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INTRODUCTION 

 

La société Total Quadran, acteur majeur de la production d’électricité d’origine renouvelable, développe un projet 

photovoltaïque au sol sur la commune d’Albias.  

Le terrain d’emprise du projet est situé sur des terrains en friche, non exploités au niveau agricole. Il est prévu un 

démantèlement complet de l’installation en fin d’exploitation pour remettre le terrain dans son état d’origine.  

C’est la société de projet CS GATILLES (filiale à 100% de Total Quadran), spécifiquement dédiée au développement 

de cette installation, qui porte le projet.  

Un dossier de demande de permis de construire a été déposé en mairie d’Albias en date du 3 Avril 2019, avec 

l’ensemble des pièces requises par la réglementation en vigueur.  

Des demandes complémentaires ont été faites à trois reprises par la DDT82, et en réponse, Total Quadran a réalisé 

un premier dossier de pièces complémentaires le 23 juillet 2019, un deuxième dossier de pièces complémentaires 

le 30 juillet 2019, et un troisième dossier de pièces complémentaire le 16 octobre 2019.  

Ces demandes complémentaires portaient notamment sur les points suivants : 

• Des compléments et modifications sur le CERFA 

• Un plan et coupe de la citerne incendie 

• Le rajout d’une haie paysagère sur les façades Est, Ouest, Nord et Sud 

• Des coupes sur l’insertion paysagère sur les 4 côtés 

• Des cotations à rajouter sur le Plan Masse et les détails des locaux techniques 

• Des compléments d’information sur les matériaux, couleurs, essences végétales 

• Un recul de la clôture de 4,0 m pour permettre l’entretien des abords du ruisseau et de la mare 

Un dossier de synthèse de ces demandes avec les dernières pièces à jour a ensuite été réalisé en vue de la 

consultation de l’Autorité Environnementale, et du lancement de la procédure d’Enquête Publique. 

 

La MRAe a été saisie le 13/01/2020, et a émis son avis sur le projet en date du 12/03/2020. 

L’objet de ce document est d’apporter les précisions et réponses aux recommandations de la MRAe sur le projet 

de centrale solaire CS Gatilles. 
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I. Réponses relatives aux recommandations de l’Autorité Environnementale émises 
sur la présentation du projet 

 

1.1 Contexte et présentation du projet 

Question formulée : 

 

Point 1 : 

Nous vous confirmons les surfaces du projet indiquées dans l’Etude d’Impact. Voici le détail : 

• Surface clôturée :    89 016 m² 

• Surface de piste :    10 357 m² 

• Surfaces locaux techniques (sur piste) :  96,25 m² 

• Surface citerne incendie :   121 m² (la moitié sur la piste) 

• Nombre de panneaux :    24 384 modules 

• Dimensions d’un panneau :   L=1,640 * l=0,992 = 1,627 m² 

• Surface de captation des panneaux :  39 670 m² 

• Surface des panneaux projetée au sol * : 39 500 m² 

• Surface de végétation entre les panneaux ** : 39 002 m² 

*Avec écart de 20mm entre panneaux. 

**A noter également que les retours d’expérience sur les centrales existantes montrent que la végétation est pratiquement aussi 

abondante sous les panneaux qu’entre les panneaux, car protégée du soleil en été dans les régions du Sud de la France. 

 

Point 2°: 

L’impact CO2 de la centrale solaire a été calculé, et rajouté dans l’Etude d’Impact, chapitre 5.1.1.2 : Phase 

d’exploitation, pages 131 et 132. 
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Cf. extrait ci-dessous : 
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II. Réponses relatives aux recommandations de l’Autorité Environnementale émises 
sur la qualité de l’étude d’impact  

 

2.1 Caractère complet de l’étude d’impact 

Question formulée : 

 
 
Réponse apportée : 

L’étude d’impact a été complétée sur le raccordement, chapitres 2.4.5 (P42/43) et 5.2.5 (P140). 

 

Cf. extrait ci-dessous : 
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Exemple de tranchée réalisée (Source : Total Quadran) 
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L’article L.122-1 du code de l’environnement prévoit que « lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, 

installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans 

son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de 

maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité ». A cet effet, 

l’étude d’impact doit prendre en compte la centrale solaire et son raccordement au poste source qui sera assuré 

par le gestionnaire de réseau.  

Les impacts du projet de raccordement seront temporaires et ne concernent que la durée des travaux réalisés par 

ENEDIS, soit environ 2 mois. 

Ces travaux consistent en la réalisation d’une tranchée et l’enfouissement des câbles depuis le poste de livraison 

jusqu’au poste de transformation ENEDIS. Les travaux se faisant uniquement sur la voierie existante, les impacts 

induits portent principalement sur le milieu humain. Plus précisément, les impacts porteront sur : 

▪ Les nuisances sonores et les émissions de poussières induites par la phase de raccordement du projet au 

poste source. Les impacts sont globalement évalués à négligeables (incidence sonore faible en intensité 

et en durée – émissions de poussières limitées) ; 

▪ La perturbation de la circulation routière induite par les travaux. Toutefois, au vu de la nature des travaux 

et de leur durée, les incidences sont faibles. 

Le projet présente ainsi un impact faible et temporaire pendant la phase de travaux du raccordement.  

En phase d’exploitation, le raccordement ne nécessite pas ou peu d’intervention (maintenance, entretien). Aucun 

impact n’est identifié en phase d’exploitation. 

Concernant la gestion des eaux pluviales, en raison de leurs modestes emprises, la mise en place des tranchées 

ne sera pas à l’origine d’une modification de l’état de surface du sol importante ou d’une modification du régime 

d’écoulement des eaux. Les tranchées seront ensuite comblées avec le sol originel, après la mise en place des 

câbles, ce qui restituera le sol en place. Les travaux de raccordement n’auront donc pas d’impact sur le réseau 

d’eau pluviale. 

Concernant les milieux naturels, les tranchées réalisées en phase chantier ne traverseront pas de terrain naturel 

et seront disposées en souterrain sur la voierie existante. De même, le passage des câbles sur les cours d’eau, s’il 

est nécessaire, se fera par le biais des ouvrages d’art déjà existants. Ainsi, les travaux de raccordement n’auront 

pas d’impact sur les milieux naturels. 

Enfin, pour le paysage, aucun boisement jouant le rôle d’écran visuel ne sera éliminé pour la mise en place du 

raccordement. De plus, les lignes électriques étant disposées en souterrain sur la voierie existante, elles ne seront 

pas décelables après leur mise en place. Les travaux de raccordement n’auront donc pas d’impact sur le paysage. 
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Question formulée : 

 
 
L’étude d’impact a été complétée en rajoutant les points suivants : 

 

Carte de synthèse des enjeux paysagers P105 : 
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Carte de synthèse des habitats naturels P125 : 
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Carte de localisation des mesures ERC P26 (résumé non technique) et P189 : 
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2.2 Articulation avec un projet cumulé et effet cumulé 

Question formulée : 

 
 
Réponse apportée : 

L’étude d’impact a été complétée, chapitre 5.6 « cumul des incidences avec d’autres projets connus », P167 à 

170 : 

 
Cf. extrait ci-dessous : 
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Photomontages présentant les 2 projets de centrales solaires, intégrant les haies paysagères prévues : 
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2.3 Justification des choix retenus 

Question formulée : 

 
 
Réponse apportée : 

L’étude d’impact a été complétée, chapitre 7.1.1 « Démarche du choix du site d’implantation », P178 à 180 : 

 
Cf. extrait ci-dessous : 
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III. Réponses relatives aux recommandations de l’Autorité Environnementale émises 
sur l’analyse de la prise en compte de l’environnement dans le projet 

 

3.1 Biodiversité, milieux naturels et continuités écologiques 

Question formulée : 

 
 
Réponse apportée : 

Le Sénat a adopté le 06 mars dernier le projet de loi « Accélération et simplification de l’action publique ». Le 

projet de loi doit encore être validé en commission mais à ce stade, la nouvelle réglementation relative à la 

délimitation des zones humides (critères cumulatifs végétation + pédologie) ne s’appliquerait pas aux demandes 

d’autorisations déposées avant le 24 juillet 2019. 

La date de dépôt du PC étant le 3 Avril 2019, nous n’avons pas réalisé d’inventaires supplémentaires sur les zones 

humides, car les relevés effectués sont conformes à l’ancienne réglementation en vigueur lors du dépôt du PC. 

 

Question formulée : 

 
 
Réponse apportée : 

Une Mesure d’Evitement (dite ME2) a été rajoutée à l’Etude d’Impact : Maintien d’une zone tampon à l’Ouest 

Un espace de 8 m est prévu entre le projet de centrale photovoltaïque et le fossé servant d'exutoire à un bassin 

de rétention d'eau.  

Ces 8 m suffiront à maintenir une continuité écologique considérant notamment que le fossé débouche à l'est, 

sur une voie de communication d'importance (RN20) et sur une zone industrielle (entreprise Agricats). Ainsi, un 

retrait de 4 m sera maintenu et une haie arbustive sera créée ou renforcée le long de la clôture, sur 4 m de largeur 

supplémentaire (cf. coupe de principe - Mesure R5). Cette zone tampon de 8 m de large suffira à maintenir une 

continuité écologique. Cette bande de 8 m aura pour intérêt de maintenir une zone de maturation des imagos 

d'odonates se développant au sein du fossé, et de maintenir une voie de transit pour les espèces utilisant les 

abords du fossé et souhaitant s'abreuver dans la retenue, aux pentes toutefois abruptes. 
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3.2 Paysage et patrimoine 

Question formulée : 

 
 
Réponse apportée  

Photomontages sur la co-visibilité des 2 centrales côté Chemin Vieux, en intégrant les mesures paysagères : 
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Photomontages côté RD820, en intégrant les mesures paysagères : 
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Question formulée : 

 
 
Réponse apportée  

La clôture du projet est située à 7,80 m de la RD820, en contrebas d’un talus et fossé, qui permet de masquer la 

perspective de la centrale.  

Les caractéristiques des haies (largeurs, essences) sur les 4 façades Est, Ouest, Sud et Nord ont été rajoutés 

pendant l’instruction conformément aux préconisations données par mail le 27 Mai 2019 par les architectes et 

paysagistes conseils de la DDT 82. 

 

Une Mesure de Réduction (dite MR5) a été rajoutée à l’Etude d’Impact : Insertion paysagère 

Cf. extrait ci-dessous : 

 

Le coût estimé est de 36 000 €HT. 
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